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Le suivi accordé aux étudiants qui éprouvent des difficultés sociales ou liées aux apprentissages ne 
peut qu’être saluée. Les aides sociales, l’accompagnement pédagogique ou le tutorat doivent 
pouvoir tendre à couvrir l’ensemble des besoins des étudiants en ces matières.

 



 

 
 

 
 



 

 
 

 
 



 

 
 

 
 



 

 
 

 
 



 

 
 

 
 




